
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Il est rappelé que la subvention est définie comme suit : « la subvention publique caractérise 

la situation dans laquelle la collectivité apporte un concours financier à une action initiée et menée 
par une personne publique, ou 
trouvant intérêt, apporte soutien et aide. » 

ou syndical ne peuvent prétendre à une demande de subvention. (Loi du 9 décembre 1905) 

 
 
Conformément à la volonté des élus de la Communauté de communes, le présent règlement vise à 

culturel, touristique, patrimonial et sportif. 
 
Approuvé par le Conseil Communautaire en date du 13 décembre 2022, le présent règlement 

 
 

sera réalisée par les Commissions thématiques 
 

 

Conseil Communautaire que revient la décision finale. 
 

 
De plus si une association souhaite un soutien financier pluriannuel et , celui-ci 

convention entre la Communauté de communes et le porteur de projet.  
 
Les dossiers devront être impérativement déposés à la Communauté de communes des Vallées du 
Clain avant le 15 février  
délibérera sur les propositions des commissions, après le vote du budget communautaire. 

 
  



 

 
ARTICLE 1 : OBJET DU PRESENT REGLEMENT 
 

subventions versées aux associations 
locales ayant un caractère culturel, touristique, patrimonial, sportif ou proposant une manifestation, un 
événement entrant dans ce cadre. 

es subventions de 
la Communauté de communes sauf dispositions particulières contraires prévues explicitement dans la 
délibération attributive. 

Toute association sollicitant une subvention est tenue de respecter la procédure mise en place 
par la collectivité territoriale : délai, documents à remplir et à retourner. 
Le respect de cette démarche facilitera le déroulement du traitement de chaque demande et de sa 
prise en compte par la commission concernée. 
 
ARTICLE 2 : ASSOCIATIONS ELIGIBLES 

Communauté de communes. Elle 
est soumise à la libre appréciation du Conseil Communautaire.  

facultative, précaire et conditionnelle 
La Communauté de Communes des Vallées du Clain étudiera les manifestations et actions 
obligatoirement soutenue au minimum par une commune du territoire. 
 

 : 
- Être une association dite loi 1901 ; 
- Être affiliée à une fédération pour les associations sportives ;  
- 6 communes des Vallées du Clain ; 
-  ; 
- Proposer des animations locales  fêtes de village, des animations culturelles / des festivals 

ou ayant une vocation touristique et / ou patrimoniale ; 
- 

fédéraux ; 
- 

ses déchets et prévoir des bacs spécifiques de tri  
- Avoir signé un contrat engagement républicain 

 
Toute exception aux critères cités ci-dessus sera traitée par la commission concernée ou par le 

bureau communautaire. 
 
ARTICLE 3  
Les associations éligibles peuvent solliciter : 
 

- Une subvention au projet événementiel : 
 

manifestation ou une activité spécifique et ponctuelle ou pour une opération particulière (ex : 
manifestation ayant lieu sur les Vallées du Clain et dont le rayonnement dépasse le territoire).  

 
 

- Une subvention à caractère sportif :  
Cette subvention, peut être demandée pour la réalisation : 
- -régionale ou nationale et ponctuelle organisée par une 
association ayant son activité et son siège social dans une des communes de la Communauté de 
communes. 



 

- d'une manifestation de loisirs particulière (ex : manifestation ayant lieu sur le territoire de la 
Communauté de communes des Vallées du Clain et dont le rayonnement dépasse le territoire). Cette 
dernière demande f  
 

- Une subvention de fonctionnement (hors associations sportives) : 

variable selon la catégorie dans laquelle se situe 
coles de musique, animations locales  fêtes de village, manifestations culturelles / 

festivals, événements touristiques ou de loisirs) 
 
ARTICLE 4 : CLASSIFICATION DES ASSOCIATIONS CULTURELLES  TOURISTIQUES  
PATRIMONIALES ET SPORTIVES 

- Ecoles de musiques 
- Animation locale et fête de village : 

o Ces manifestations doivent valoriser :  
  
 Les produits locaux, les patrimoines bâtis et naturels 
 Toutes animations qui fédèrent la population (de tous âges, de tous milieux 

socio-professionnels  
- Manifestations culturelles / festivals 

o Spectacles ou animations assurés en partie par des professionnels  
- Manifestations loisirs et tourisme 

o Randonnée / balade  hors randonnées sportives  à caractère strictement 
touristique 

- Manifestations sportives 
o Être à caractère sportif ; 
o Fédérer la population du territoire, jeunes et adultes ; 
o Avoir un rayonnement intercommunal ou plus. 

 
ARTICLE 5 : PROCEDURE DE DEPOT ET  
 
ARTICLE 5.1 : Composition des dossiers :  

- Chaque demande de subvention devra être composée de 
o Une lettre de demande de subvention adressée au Président de la CCVC ; 
o Du formulaire de demande de subvention de la CCVC dument compléter et signé 

 ; 
o   

De toutes les pièces justificatives à fournir décrites ci-dessous et ce même en cas de renouvellement : 
Une lettre de demande de subvention adressée au Président de la CCVC ; 

- Le dossier de demande de subvention annexé au présent règlement dûment complété et 
 ; 

-  pour la première demande ou suite à une modification 
statutaire ; 

- Un RIB ; 
- La liste nominative des membres du bureau ; 
- -1 avec le bilan financier et moral (une revue de presse de la 

-1) ; 
- La situation  ; 
- Le compte-  : 

o Avant fin juillet pour les actions qui se déroulent entre le 1er janvier et le 30 juin 
o Avant le 11 novembre pour les autres 



 

o Avant le 15 janvier pour les actions qui se déroulent entre le 1er novembre et le 31 
décembre. 

 

supplémentaires. 
 
ARTICLE 5.2 : Dépôt des dossiers :  

Le dossier peut être remis à la Communauté de communes des façons suivantes :  
- 

 
- Il peut être également envoyé par email à  : tourisme@valleesduclain.fr  
-  :  

Communauté de communes des Vallées du Clain, 
 

25 route de Nieuil 
86340 LA VILLEDIEU DU CLAIN 

(Le cachet de la poste faisant foi et atteste que le dossier a été déposé dans les temps).  
 
ARTICLE 5.3 : Date limite de dépôt des dossiers :  

 Les demandes de subventions devront être adressées à la Communauté de communes avant 
15 février cours. 

Tout dossier reçu après cette date ne sera pas étudié. 
 
ARTICLE 5.4  :  
- Seuls les dossiers complets seront instruits par les différentes commissions.  
- Une seule demande de subvention est autorisée par année et par association.  
- es Commissions compétentes en 

 
-  le jugent nécessaire, les membres des Commissions peuvent demander une présentation 

détaillée du projet et une intervention des porteurs de projets afin de les éclairer dans leurs 
décisions. 

- La commission sera ensuite chargée de présenter son travail au conseil communautaire qui 
délibérera pour attribuer les subventions.  

- Le Conseil C décisionnaire 
subvention et de son montant. 

 
ARTICLE 6  

Les commissions thématiques examineront les projets et proposeront un montant de subventions 
au regard des critères définis dans le présent règlement. 

Chaque commune pourra présenter association proposant une animation locale 
 fête de village sur sa commune par an. Le montant des subventions pour ces animations locales est 

forfaitaire et identique pour chaque commune (une manifestation par commune et par an). 

commission. 
Pour les festivals, les manifestations culturelles, de loisirs ou de tourisme, et pour les projets 

le 
projet dans son ensemble ainsi que le budget prévisionnel. 
 
 
ARTICLE 7 : BUDGET 

Conseil 
C  

mailto:tourisme@valleesduclain.fr


 

 
ARTICLE 8 : MODALITES DE PAIEMENT 

Pour les subventions inférieures à 5  la somme sera versée en une seule fois sur le 
 

à 5 iement seront indiquées dans la convention. 
 

 
ARTICLE 9 : CONTROLE 

accordée. Le contrôle a pour but de juger du bon emploi de la subvention par rapport 
 

 
ARTICLE 10 : COMMUNICATION 

Les bénéficiaires des subventions communautaires doivent mettre en évidence par tous les 
moyens dont ils disposent le concours financier de la Communauté de communes. Notamment en 
apposant le logo de la CCVC sur les supports de communication en accord avec la charte graphique 
actuelle de la collectivité. 
 
ARTICLE 11 : CONTREPARTIE 

ion pourra être sollicitée pour participer aux 
animations et actions organisées par les services de la communauté de communes. 
 
ARTICLE 12 : DUREE DE VALIDITE DE LA DECISION 

une année à 
compter de la date de notification de la subvention. 

de la subvention. 
 
ARTICLE 13 : ANNULATION 

Toute subvention non utilisée devra être res  
 
ARTICLE 14 : MODIFICATION DU REGLEMENT 

La CCVC se réserve le droit de modifier à tout moment, par une délibération, les modalités 
 

 
 

 Le,                        
 Signature : 

 

 

 

 

 


